
 

Page 1 
Processus de reconnaissance mutuelle de la United Church of Christ et de l’Église Unie du Canada 

 

Processus de reconnaissance mutuelle du personnel ministériel 

En 2015, l’Église Unie du Canada et la United Church of Christ ont établi une relation de pleine 
communion qui inclut la reconnaissance du personnel ministériel de chacune. Les processus 
suivants ont été instaurés pour procéder harmonieusement à un échange de personnel ministériel 
dans le cadre de l’entente de pleine communion. 

À noter qu’il incombe aux instances responsables des appels et des nominations et au personnel 
ministériel de respecter les exigences des lois sur l’immigration et relatives aux régimes de retraite 
et de soins de santé pour pouvoir travailler au Canada et aux États-Unis. 

Pour être autorisés à servir en vertu de cette entente, les membres du personnel ministériel 
doivent avoir occupé les fonctions de pasteur ou de diacre dans leur Église d’origine pendant au 
moins trois ans. Les membres du personnel ministériel qui veulent servir dans le cadre de ce 
partenariat sont priés de noter que le processus s’étend sur une longue période afin de répondre à 
la fois aux exigences en matière d’immigration ainsi qu’aux critères de l’Église. 

Pour assumer un ministère au sein de l’Église Unie du Canada 
Les personnes candidates doivent soumettre au Bureau du Conseil général de l’Église Unie du 
Canada : 

• leur profil ministériel authentifié par la United Church of Christ (il s’agit notamment de la 
confirmation de leur statut en règle et d’une vérification à jour de leurs antécédents 
criminels), par l’entremise du synode de la United Church of Christ où elles sont membres;  

• une vérification valide de leurs antécédents criminels effectuée par Document Oxford au 
cours des six derniers mois; 

• une vérification policière valide de niveau 2 réalisée au cours des six derniers mois si la 
personne a résidé au Canada à tout moment au cours des sept années précédentes; 

• la preuve d’une bonne connaissance de l’histoire et du fonctionnement de l’Église Unie du 
Canada (vérifiée de concert avec le Bureau du Conseil général);  

• la confirmation que les deux programmes d’études en ligne obligatoires pour tout le 
personnel ministériel de l’Église Unie du Canada ont été suivis : Limites à l’intention des 
leaders de l’Église et Formation sur la justice raciale (disponibles à l’adresse united-in-
learning.com, ces programmes d’études sont offerts en ligne quatre fois par année et leur 
réalisation prend de 3 à 4 heures); 

• une déclaration d’intérêt personnel à servir au sein de l’Église Unie du Canada qui explique 
de quelle façon le cheminement de foi de la personne est pertinent pour l’exercice du 
ministère au sein de celle-ci.  
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Tous les documents et les demandes d’information doivent être envoyés à : 

L’Église Unie du Canada 
Bureau des ministères et de l’emploi 
3250 Bloor Street West, Suite 200 
Toronto, Ontario M8X 2Y4 
ou ministry@united-church.ca 

Après avoir reçu les documents énumérés précédemment, le Bureau du Conseil général de l’Église 
Unie du Canada convoquera la personne candidate à une entrevue en ligne. Cette entrevue vise 
principalement à fournir un aperçu du contexte de l’Église Unie du Canada et de son ministère ainsi 
qu’à connaître l’intérêt de la personne candidate à servir au sein de celle-ci. 

Au terme du processus décrit ci-dessus, le personnel du Conseil général déterminera si la personne 
candidate est apte ou non à servir au sein de l’Église Unie du Canada. Si elle ne remplit pas toutes 
les conditions requises, le Bureau du Conseil général lui indiquera si elle peut présenter de nouveau 
sa candidature et à quel moment elle pourra le faire. 

Si le Bureau du Conseil général détermine que la personne candidate de la United Church of Christ 
remplit les conditions pour une reconnaissance mutuelle au sein de l’Église Unie du Canada : 

• Cette personne recevra une invitation à rédiger un profil ministériel et à l’afficher dans 
CarrefourÉglise, le registre du personnel ministériel en ligne de l’Église Unie du Canada. Il 
appartient aux partenaires ministériels de la United Church of Christ de postuler et de 
solliciter une entrevue auprès d’une communauté de foi de l’Église Unie du Canada dont le 
profil dans CarrefourÉglise indique qu’elle est en démarche d’appel ou de nomination d’un 
pasteur ou d’une pasteure. 

o Remarque : Bien qu’un appel n’ait pas de limite de temps comme telle, une 
nomination doit être renouvelée avec l’accord mutuel du pasteur ou de la pasteure, 
de la communauté de foi et du conseil régional. Une nomination à durée limitée 
peut cependant ajouter aux difficultés liées à l’immigration. 

• Cette personne devra respecter toutes les exigences pour conserver son statut de membre 
en règle de l’Église Unie du Canada et de la United Church of Christ, telles que déterminées 
par l’Association et le Comité du ministère. Si le profil ministériel de la United Church of 
Christ arrive à échéance durant le processus de recherche, ou s’il y a une plainte pour 
inconduite, une mesure disciplinaire ou des accusations criminelles, le ou la responsable du 
synode de la United Church of Christ de l’Association où est membre en règle la personne 
en défaut en avisera le Bureau du Conseil général de l’Église Unie du Canada. Une telle 
situation peut conduire au retrait du statut de partenaire ministériel et de la possibilité de 
servir dans l’Église d’accueil.  
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Pour assumer un ministère au sein de la United Church of Christ 
Tous les pasteurs, les pasteures et les diacres de l’Église Unie du Canada qui souhaitent recevoir un 
appel au sein de la United Church of Christ doivent faire parvenir à celle-ci les documents énumérés 
ci-dessous et effectuer les tâches suivantes :  

• communiquer avec le synode de la United Church of Christ couvrant le secteur 
géographique où la personne prévoit chercher un appel : 
o liste des possibilités de ministère : oppsearch.ucc.org, 
o carte des synodes de la United Church of Christ : ucc.org/about-us_conference, 
o répertoire des synodes de la United Church of Christ : ucc.org/about-

us_conference_conference-map; 
• fournir une lettre indiquant le statut de membre en règle rédigée par le ou la ministre de la 

vocation de l’Église Unie du Canada responsable du conseil régional où la personne 
candidate est membre; 

• faire parvenir un curriculum vitæ récent à titre de membre du personnel ministériel; 
• transmettre une copie de la vérification policière de niveau 2 qui a été effectuée au cours 

des six derniers mois; 
• fournir une vérification valide des antécédents criminels effectuée par Document Oxford si 

la personne a résidé aux États-Unis à tout moment au cours des sept années précédentes; 
• démontrer une bonne connaissance de l’histoire et du fonctionnement de la United Church 

of Christ;  
• fournir une déclaration d’intérêt personnelle à servir au sein de la United Church of Christ 

qui explique de quelle façon le cheminement de foi de la personne est lié au ministère au 
sein de celle-ci. 

À partir du moment où tous les documents exigés ont été soumis et suivant la décision du 
personnel du synode, le dossier de la personne candidate peut être transmis par un ou une membre 
du personnel du synode au comité de recherche d’une paroisse locale au sein de ce synode aux fins 
d’examen. 

• Si la personne membre du personnel ministériel de l’Église Unie du Canada reçoit l’appel 
d’une paroisse, elle doit envoyer une demande au Comité du ministère de l’Association dans 
laquelle se trouve cette paroisse pour obtenir un double statut de membre pour la durée de 
cet appel. Ce processus comprend une entrevue en personne avec le Comité du ministère. 

• Il faut respecter tous les critères en vigueur pour un statut de membre en règle établis par 
l’Association et le Comité du ministère et toutes les exigences en vigueur pour conserver un 
statut de membre en règle de l’Église Unie du Canada. 

Si le statut de membre en règle de l’Église Unie du Canada d’une personne candidate vient à 
changer durant le processus de recherche, ou s’il y a une plainte pour inconduite, une mesure 
disciplinaire ou des accusations criminelles, le Bureau de la vocation de l’Église Unie du Canada en 
avisera le ou la ministre du synode de la United Church of Christ au sein de l’Association où la 
personne en défaut cherche à obtenir un statut de membre en règle de la United Church of Christ. 
Cette situation peut conduire au retrait de la possibilité de servir dans l’Église d’accueil. 
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Contextes ministériels spécialisés 
Les membres du personnel ministériel qui souhaitent servir dans un contexte ministériel spécialisé 
par le biais de la reconnaissance mutuelle doivent communiquer avec le ou la ministre de la 
vocation ou de leur synode. L’Église Unie du Canada n’accorde pas le statut de partenaire 
ministériel à des ministères qui n’ont pas été reconnus par celle-ci. Dans les autres cas, les 
personnes candidates doivent suivre les mêmes procédures établies pour servir dans une paroisse 
ou une communauté de foi locale. Une fois que ces personnes ont été approuvées pour un 
partenariat par l’Église d’accueil, elles peuvent chercher un emploi directement dans un contexte 
de ministère spécialisé. 

Affiliation 
Les membres du personnel ministériel de l’Église Unie du Canada conserveront leur statut de 
membre en règle de leur conseil régional et deviendront membre en règle de la paroisse locale de 
la United Church of Christ où ils servent. Les membres du personnel ministériel de la United Church 
of Christ demeureront membres d’une paroisse de la United Church of Christ au sein de leur 
Association et deviendront membres du conseil régional approprié de l’Église Unie du Canada. Ce 
processus permet ainsi aux membres d’avoir un statut de membre en règle dans les deux Églises. 

Processus disciplinaire 
Les partenaires ministériels doivent conserver leur statut de membre en règle de leur Église 
d’origine et continuer de respecter les exigences en vigueur pour un statut de membre en règle de 
l’Église où ils servent. En cas de plainte pour inconduite, de mesure disciplinaire ou d’accusation 
criminelle, les processus de l’Église d’accueil seront suivis. Ces processus peuvent conduire au 
retrait de la possibilité de servir dans l’Église d’accueil. L’Église d’origine en sera avisée dès que 
l’Église d’accueil procédera à l’examen d’une telle situation et prendra une décision en 
conséquence. Le statut ecclésial sera ensuite déterminé par l’Église d’origine. 
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